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NATURE ET OBJET DU SYNDICAT 
 
Article 1er : Constitution du Syndicat 
 
En application des articles L.5721-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, 
des articles L333-1 à L333-4, et des articles R333-1 et suivants du Code de l’environnement, il est formé 
un syndicat mixte qui prend la dénomination de « SYNDICAT MIXTE DU PARC NATUREL REGIONAL 
D’ARMORIQUE » dénommé ci-après « le syndicat mixte ». 

 
 
Article 2 : Objet du Syndicat Mixte 
 
Le Syndicat Mixte a pour objet, conformément aux articles L. 333-1 et suivants et R.333-1 et suivants 
du Code de l’Environnement, l’aménagement et la gestion du Parc naturel régional d’Armorique. Il est 
chargé de la préparation et de la mise en oeuvre de la charte. Dans le cadre fixé par celle-ci, il assure 
sur le territoire du Parc la cohérence et la coordination des actions de protection, de mise en valeur, 
de gestion, d’animation et de développement menées par ses partenaires. 
 
Ses domaines d’action sont : 
 
• de préserver, de protéger et valoriser les patrimoines du Parc naturel régional d’Armorique, 
notamment par une gestion adaptée des milieux naturels et des paysages ; 
 
• de contribuer à l’aménagement du territoire ; 
 
• de contribuer au développement économique social, culturel et à la qualité de vie ; 
 
• d’assurer l’accueil, l’éducation et l’information du public ; 
 
• de réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci-dessus. 
 
 
Le syndicat mixte assurera également : 
 
• la gestion de la marque Parc qui sera mise en œuvre ; 
 
• la déclinaison d’une programmation pluri-annuelle d’actions conformément aux dispositions de la 
Charte qu’il s’engage à respecter et à faire respecter. 
 
Le Syndicat mixte du Parc conduit la révision de la Charte (article L 333-1 du Code de l’Environnement) 
et contribuera aux actions de protection et de développement du territoire. 
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A cet effet, le syndicat mixte : 
 
• est le garant de la mise en oeuvre de la charte du Parc. Il conduit dans cet objectif une démarche 
partenariale et agit en étroite liaison avec les communes et leurs groupements qu’il fédère 
territorialement dans le respect de leurs compétences ; 
 
• peut procéder ou faire procéder, et dans le respect des compétences de ses membres, à toutes 
études, animations, informations, publications, travaux d’équipements ou d’entretien, ou toutes 
actions nécessaires à la réalisation de son objet ; 
 
• peut rechercher des partenariats pour la maîtrise d’ouvrage et la gestion des équipements ; 
 
• est saisi et émet des avis dans le cadre des dispositions légales et réglementaires existantes ; 
 
• peut effectuer des prestations rémunérées. 
 
 
Il peut également : 
 
• passer toutes conventions ou contrats avec différents partenaires concourant à l’action du 
Parc ou concernés par la mise en œuvre de la Charte ; 
 
• peut bénéficier, dans le cadre des dispositions du CGCT, de délégations de compétences de la part 
des collectivités membres du Syndicat mixte ou d’Etablissements publics de coopération 
intercommunale territorialement concernés par le Parc sous réserve que ces compétences n’aient pas 
été préalablement déléguées ; 
 
• se porter candidat au pilotage de programmes d’initiatives à l’échelon européen et international; 
 
• créer les services administratifs, techniques et financiers nécessaires au bon accomplissement de sa 
tâche. 
 
Le territoire de projet et de missions du Syndicat mixte est délimité par la totalité du périmètre des 
communes adhérentes à la charte, classées à ce titre en Parc naturel régional d’Armorique. Les 
objectifs et orientations de la charte s’appliquent au territoire de ces communes. 
6 
Le Syndicat mixte pourra intervenir hors du territoire classé par voie de convention avec les 
collectivités ou groupements concernés. 
 
Le Syndicat mixte pourra mettre en œuvre toute opération particulière située en partie hors du 
territoire classé, dans le cadre d’un fonctionnement à la carte et après transfert si nécessaire de la 
(des) compétence(s) concernée(s), sous réserve que la majorité des communes concernées par cette 
opération particulière soit incluse dans le périmètre du Parc naturel régional d’Armorique. 

 
 
Article 3 : Charte du Parc 
La Charte du Parc naturel régional d’Armorique définit l’orientation générale des actions du Syndicat 
Mixte. 
La mise en œuvre et la révision de la Charte sur le territoire du Parc s’effectue conformément aux 
articles L.333-1 et suivants et R.333-1 et suivants du Code de l’environnement. 
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Article 4 : Composition du Syndicat Mixte 
 
Le Syndicat mixte est composé des membres constitutifs et délibératifs suivants, ayant préalablement 
approuvé la charte renouvelée du Parc naturel régional : 
 
• de la Région Bretagne ; 
 
• du Département du Finistère ; 
 
• des communes de plein droit lorsqu’elles sont situées dans le périmètre du Parc : Argol, Berrien, 
Bolazec, Botmeur, Botshorel, Brasparts, Brennilis, Camaret-sur-Mer, Châteaulin, Commana, Crozon, 
Daoulas, Dinéault, Guerlesquin, Hanvec, L’Hôpital-Camfrout, Huelgoat, Ile Molène, Ile d’Ouessant, lle 
de Sein, La Feuillée, Landévennec, Lanvéoc, Le Cloître-Saint-Thégonnec, Le Faou, Locmaria-Berrien, 
Logonna-Daoulas, Lopérec, Loqueffret, Pleyben, Plougonven, Plounéour-Ménez, Pont-de-Buis-lès-
Quimerc’h, Port-Launay, Roscanvel, Rosnoën, Saint-Coulitz, Saint-Eloy, Saint-Rivoal, Saint-Ségal, 
Scrignac, Sizun, Telgruc-sur-Mer, Trégarvan ; 
 
• des communautés de communes dont les communes sont situées pour partie ou dans la totalité dans 
le périmètre du Parc naturel régional d’Armorique : Communauté de communes de Presqu’île de Crozon 
– Aulne Maritime, Communauté de communes Pleyben – Châteaulin – Porzay, Monts d’Arrée 
communauté, Communauté de communes du Pays de Landivisiau, Morlaix Communauté ; 
7 
• des villes portes lorsqu’elles sont situées en dehors du périmètre du Parc : Brest, Carhaix, 
Châteauneuf-du-Faou, Landivisiau ; 
 
• Brest Métropole. 

 
 
Article 5 : Adhésion, Retrait du Syndicat Mixte 
5.1. Adhésion 
 
Les collectivités peuvent adhérer au Syndicat mixte, sur proposition du Bureau syndical, par une 
décision prise à la majorité des deux tiers du Comité syndical, à condition d’avoir  approuvé au 
préalable la Charte du Parc naturel régional d’Armorique. 

 
5.2. Retrait 
Un membre peut être admis à se retirer du Syndicat mixte par une décision prise à la majorité des deux 
tiers du Comité syndical (articles L5212.28 et L5212.29 du Code général des collectivités territoriales). 
Son retrait prend effet au 1er janvier de l’année suivant la décision de retrait. Toutefois, le membre 
concerné sera assujetti au paiement de sa cotisation statutaire jusqu’à la fin de la période de validité 
de la charte. Ce membre restera également solidairement liée aux engagements financiers d’emprunts 
contractualisés par le Syndicat mixte avant cette décision. 
 
 

Article 6 : Durée et dissolution du Syndicat Mixte 
Le Syndicat mixte est créé pour une durée illimitée. 
Le Syndicat mixte peut perdurer au besoin, au-delà du classement du territoire du Parc naturel régional 
d’Armorique. 
Le Comité syndical procède à la dissolution du Syndicat mixte, à la majorité des deux tiers de ses 
membres, conformément aux dispositions de l’article L5721.7 du Code général des collectivités 
territoriales. 
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La répartition de l’actif et du passif entre les parties contractantes sera réalisée au prorata de leur 
participation aux charges de fonctionnement et d’investissement du syndicat mixte, en application des 
dispositions des articles L5211-25-1 et L5211-26 du Code général des collectivités territoriales. 
 
La répartition du personnel concerné, entre les personnes morales membres du syndicat mixte, 
s’effectuera conformément aux dispositions applicables à l’article L5212-33 du Code général des 
collectivités territoriales. 
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ADMINISTRATION DU SYNDICAT MIXTE 
 
 
Article 7 : Siège du Syndicat mixte 
 
Le siège du Syndicat mixte est fixé à la Maison du Parc, 15 place aux foires, BP 27 - 29590 LE 
FAOU. 
Il pourra être déplacé sur décision du Comité syndical. 
 
 

Article 8 : Composition du Comité syndical 
 
Le Syndicat Mixte est administré par un Comité syndical, composé de 69 délégués, désignés par 
l’organe délibérant de chaque collectivité membre selon ses règles, pour siéger et répartis dans les 
collèges suivants : 
 
• Collège de la Région Bretagne : 6 représentants avec 6 voix par délégué, soit 36 voix ; 
 
• Collège du Département du Finistère : 6 représentants avec 6 voix par délégué, soit 36 voix ; 
 
• Collège des communes (les conseils municipaux de chaque commune du Parc désignent un 
représentant) : 44 représentants avec 1 voix par délégué, soit 44 voix ; 
 
• Collège des EPCI : 8 représentants avec 1 voix par délégué, soit 8 voix ; 

Les représentants étant répartis de la façon suivante : 

- 2 représentants pour les communautés de communes suivantes : Communauté de communes de Presqu’île de 
Crozon – Aulne Maritime, Communauté de communes Pleyben – Châteaulin – Porzay, Monts d’Arrée 
communauté ; 

- 1 représentant pour les communauté de communes suivante : Communauté de communes du Pays de 
Landivisiau, Morlaix Communauté. 

 
• Collège des villes portes (chaque ville-porte désigne un représentant / Brest comprise dans 
le collège ci-après) : 3 représentants avec une voix par délégué, soit 3 voix ; 
 
• Brest / Brest Métropole : 2 représentants avec 2 voix par délégué, soit 4 voix. 
 
Soit au total 131 voix. 
 
Chaque collectivité désigne en outre un délégué suppléant pour chacun des délégués titulaires. En cas 
d’empêchement d’un délégué titulaire, son suppléant siège dans les mêmes conditions. 
 
Durée des mandats : 
 
Le mandat des délégués prend fin en même temps que celui au titre duquel ils ont été élus ou 
lorsque la collectivité à laquelle ils appartiennent leur retire leur délégation. En cas de vacance, la 
collectivité intéressée procède, dans les plus courts délais, à l’élection de son délégué ou de son 
suppléant. 
Sauf décision contraire notifiée par écrit au Président du Syndicat mixte par la collectivité concernée, 
ils assurent à titre provisoire leurs fonctions jusqu’à l’élection ou la désignation de leurs remplaçants. 
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Article 9 : Rôle et fonctionnement du Comité syndical 
 
Les réunions du Comité syndical se tiennent au siège du Syndicat mixte ou en un autre lieu, sur décision 
du Président. 
 
Le Comité se réunit au moins deux fois par an, et aussi souvent qu’il est nécessaire. 
 
Les Présidents de la Région et du Département, ainsi que leurs services, sont informés des réunions et 
de l’ordre du jour des Comités syndicaux. Le Préfet de département est également informé du 
fonctionnement institutionnel du Syndicat mixte. 
 
Le Comité peut adjoindre à ses débats toute personne utile à ses délibérations, à titre consultatif et 
sans voix délibérative. 
 
A ce titre, le Conseil économique et social régional désigne trois représentants au Comité syndical. 
 
De même, le représentant du Parc naturel marin d’Iroise et les représentants des Pays territorialement 
concernés par le périmètre du Parc peuvent être invités à participer aux séances du Comité syndical. 
 
Le Comité syndical ne délibère valablement que si les membres présents ou représentés expriment un 
nombre de voix atteignant la majorité absolue. 
 
Les décisions sont prises à la majorité simple des voix exprimées. Un délégué présent ne peut disposer 
de plus d’un pouvoir reçu d’un même collège. 
 
Quand après une première convocation régulièrement faite, le Comité syndical n’atteint pas le 
quorum, la délibération prise après la seconde convocation à trois jours au moins d’intervalle, est 
valable quel que soit le nombre de présents. 

 
Rôle du Comité syndical : 
 
Le Comité syndical du Syndicat mixte est l’organe délibérant du Parc naturel régional. Il dispose d’une 
compétence générale pour conduire l’ensemble des activités du Syndicat pour la mise en œuvre de la 
charte du Parc. A ces titres, le Comité syndical : 
 
• veille à l’application de la Charte, à son respect, ainsi qu’à la cohérence et à la coordination des 
politiques d’aménagement conduites sur son territoire ; 
 
• arrête les programmes prévisionnels correspondant à ces objectifs et à ses missions, tels que définis 
par les lois et règlements et par la Charte ; 
 
• vote le budget et le compte administratif préparés par le bureau, ainsi que le tableau des effectifs 
conformément aux dispositions du CGCT ; 
 
• détermine les pouvoirs qu’il délègue au Bureau et au Président, conformément aux règles en 
vigueur ; 
 
• adopte un règlement intérieur du Syndicat mixte et en assure l’actualisation ; 
 
• autorise le Président à ester en justice ; 
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• exerce toutes les fonctions prévues par les textes en vigueur sur le fonctionnement des syndicats 
mixtes, ainsi que celles prévues par les présents statuts. 
 
 

Article 10 : Composition du Bureau syndical 
Le Comité syndical élit en son sein le Bureau syndical, comprenant 17 membres, dont le Président et 6 
Vice-présidents, et composé comme suit : 
• Collège régional : 3 délégués, dont 2 Vice-présidents / 2 voix par délégué, 
• Collège départemental : 3 délégués, dont 2 Vice-présidents / 2 voix par délégué, 
• Collège communal : 6 délégués, dont 2 Vice-présidents / 1 voix par délégué, 
• Collège intercommunal : 4 délégués / 1 voix par délégué, 
• Brest Métropole : 1 délégué / 1 voix par délégué ; 
 
Chaque collège du Comité syndical désigne ses représentants au Bureau. Pour ce qui concerne le 
collège communal, les délégués communaux du Comité syndical désignent parmi eux 1 délégué pour 
chacun des 6 secteurs géographiques du Parc : Monts d’Arrée est, Monts d’Arrée ouest, Vallée de 
l’Aulne, Presqu’île de Crozon, Rade de Brest, les îles. 
 
Le Bureau élit son Président parmi ses membres au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux 
tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de 
scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le candidat le plus âgé est 
déclaré élu. L’élection du Président a lieu sous la présidence du doyen d’âge des membres du Bureau. 
11 
Les Vice-présidents sont désignés au sein du Bureau par leurs collèges respectifs. 
Le Collège dont est issu le Président ne dispose que d’un poste de Vice-président. 
 
Le mandat des membres du Bureau prend fin en même temps que le mandat au titre duquel ils ont 
été désignés. En cas de vacance, la collectivité intéressée procède, dans les plus courts délais, à 
l’élection de son délégué ou de son suppléant. 
 
 

Article 11 : Attributions du Bureau 
En référence à l’article L5211-10 du Code général des collectivités territoriales, le Comité syndical peut 
déléguer une partie de ses attributions au Bureau, à l’exception : 
 
• du vote du budget ; 
 
• de l’approbation du compte administratif ; 
 
• des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition de fonctionnement 
et de durée du Syndicat ; 
 
• de l’adhésion du syndicat à un établissement public ; 
 
• de la délégation de la gestion d’un service public ; 
 
• de dispositions portant orientation en matière d’aménagement à l’échelle du Syndicat, d’équilibre 
social de l’habitat sur le territoire syndical et de la politique de la ville. 
 
Le Bureau se réunit sur convocation du Président, au moins tous les deux mois. 
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Le Bureau ne délibère valablement que si les membres présents ou représentés expriment un nombre 
de voix atteignant la majorité absolue. 
 
Les décisions sont prises à la majorité simple des voix exprimées. Un délégué présent ne peut disposer 
de plus d’un pouvoir reçu d’un même collège. 
 
Rôle du Bureau : 
 
Le Bureau prépare les programmes d’actions du parc, les propositions budgétaires du Syndicat 
mixte et l’ordre du jour des Comités syndicaux. 
Il assure le fonctionnement courant et le suivi de la réalisation des actions et des programmes du 
Syndicat mixte, dans la limite des pouvoirs qui lui ont été délégués par le Comité syndical. Il propose 
les postes à pourvoir. 
Il veille au respect des engagements pris dans le cadre de la Charte et assure, par ses actions et ses 
initiatives, l’animation du Parc naturel régional d’Armorique au plan institutionnel, partenarial et 
territorial. Dans ce cadre, il veille notamment à l’information et à l’association des habitants à la vie du 
Parc et, au besoin, rappelle les engagements. 
Il impulse la création et le renouvellement des commissions de travail du Syndicat mixte, 
conformément aux dispositions de la charte. 

1 
2 
Article 12 : Attributions du Président 
 
Le Président est l’exécutif du Syndicat. Il assure son fonctionnement par la nomination du personnel 
dans les conditions prévues par les Lois et textes en vigueur. Il assure l’exécution du budget. Il en assure 
la représentation en justice et signe les actes juridiques. 
Il prépare et exécute les délibérations du Comité et du bureau. Il a la responsabilité de l’exécution de 
la Charte. Il est l’ordonnateur des dépenses, il prescrit l’exécution des recettes, signe les marchés et 
contrats, assure l’administration générale du syndicat. Il exerce le pouvoir hiérarchique sur les 
personnels, représente le syndicat en justice, peut passer des actes. 
Il peut recevoir délégation d’attribution du Comité dans les mêmes limites et conditions que celles 
applicables au Bureau. 
Il peut solliciter l’avis du Bureau sur les demandes d’avis adressées au Parc notamment celles 
formulées dans le cadre des dispositions de l’article R333-15 du Code de l’environnement. 
Il peut déléguer, sous sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions aux vice-présidents et, 
en l’absence ou en cas d’empêchement de ces derniers, à d’autres membres du Bureau. Il peut 
également donner, sous sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au directeur et au 
directeur adjoint. Ces délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées. 
Le Président convoque aux réunions du Comité syndical ou du Bureau. Il invite à ces réunions toute 
personne dont il estime le concours et l’audition utile. Il dirige les débats et contrôle les votes. Son 
vote est prépondérant en cas de partage des voix. 
Le Président nomme le Directeur, ainsi que l’ensemble du personnel. 

 
 
Article 13 : Attributions du Directeur 
Le Directeur prépare et exécute, sous l’autorité du Président, les délibérations du Comité et du 
Bureau du syndicat mixte. 
Afin de mettre en œuvre les orientations décidées par le Comité syndical dans le cadre de la charte, il 
dirige l’équipe du Parc recrutée dans les limites financières, définies dans la section de fonctionnement 
du budget annuel approuvé par le Comité syndical. Il définit les profils de poste du personnel et 
propose les candidatures au Président. 
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Il prépare chaque année les programmes d’activités ainsi que le projet de budget pour l’année 
suivante. 
Il assure sous l’autorité du Président, le fonctionnement des services du syndicat mixte et la gestion 
du personnel. 
Le Directeur assiste aux réunions du Comité syndical et du Bureau à la demande du Président. 
Le Directeur représente les services du Syndicat mixte auprès des collectivités membres du Syndicat 
tout particulièrement auprès des services de la Région, du Département ainsi que de l’Etat. 
Le Directeur peut recevoir du Président, des délégations de signature, conformément aux dispositions 
de l’article L5211-9 du Code général des collectivités territoriales. 

 
13 
Article 14 : Les organes consultatifs 
Conformément à l’article L 5211-49-1 du code général des collectivités, le syndicat mixte peut par 
délibération du Comité syndical, sur toutes affaires d’intérêt syndical relevant de leurs compétences, 
et sur tout ou partie de son territoire, créer des organes consultatifs. 
 
14.1. Les commissions 
 
Les commissions de travail concourent à la vie du Syndicat mixte, à la préparation de ses décisions et 
à leur mise en œuvre. Sous l’impulsion du Bureau du Parc, ces instances visent à favoriser la 
participation des habitants, leur appropriation du Parc, les partenariats, et à mobiliser les ressources 
et compétences du territoire comme condition pour la réussite du projet de territoire de la charte. 
 
14.2. Le Conseil scientifique 
Le Bureau définit les attributions du conseil scientifique, en arrête la composition, sur proposition du 
Président, en nomme le(la) Président(e) et en désigne les membres, en raison, de leur représentativité 
ou de leur compétence. Le (la) Président (e) du conseil scientifique pourra être entendu à sa demande 
par le Comité syndical. 
A la demande du Comité syndical ou du Président, l’avis du conseil scientifique peut être recueilli. 
Le règlement intérieur précisera le mode de fonctionnement. 
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MOYENS DU SYNDICAT MIXTE 
 
 
Article 15 : Les RESSOURCES 
 
Dans le cadre du budget du Syndicat mixte, les recettes du Syndicat pourvoient aux dépenses de 
fonctionnement et d’équipement destinées à la réalisation des objectifs de la charte. 
 
Les recettes de fonctionnement comprennent : 
 
• les contributions statutaires de membres telles qu’elles sont fixées ci-après ; 
• les subventions de l’Union européenne, de l’Etat et de divers organismes ; 
• les participations exceptionnelles des membres pour services rendus ; 
• les produits d’exploitation ; 
• les revenus des biens mobiliers et immobiliers du syndicat ; 
• les éventuelles contributions directes ; 
• les redevances versées par les personnes physiques et morales utilisant la marque déposée 
« Parc naturels régional d’Armorique » ; 
• les produits des régies de recettes existantes et celles que le syndicat mixte serait amené à créer ; 
• toute autre recette. 
 
Les cotisations syndicales : 
 
• La charge des communes est répartie entre elles au prorata des populations totales du dernier 
recensement connu. Plus précisément, le montant annuel des participations communales est calculé 
au prorata du nombre d’habitants, établi par les résultats du recensement de la population en vigueur. 
La contribution par habitant ne peut être inférieure à 3,48 euros (base 2008). Le Comité syndical 
décidera annuellement de son évolution. 
 
• La participation annuelle de chaque membre, Département et Région, ne peut être inférieure à 685 
182 euros (base 2008) correspondant à la section de fonctionnement. Toute modification de cette 
participation fera préalablement l’objet d’un accord du Conseil régional et du Conseil général. 
 
• La cotisation forfaitaire annuelle des communautés de communes territorialement concernées par 
le territoire du Parc, ne peut être inférieure à 20 euros par communauté de commune. 
 
• Les villes portes apportent une contribution financière dont les modalités sont définies par 
convention. 
 
• La contribution financière de Brest Métropole Océane ne peut être inférieure à 48 366 euros (base 
2008). 

15 
Les recettes d’investissement comprennent : 
 
• les participations et subventions d’équipement (Région, Département, Etat, Union européenne, 
collectivités ou autres organismes) et fonds de concours. La participation de la Région et du 
Département pourra faire l’objet d’un contrat de Parc ; 
 
• les participations spécifiques de certains membres délibérants à la réalisation d’infrastructures ou 
d’équipements, suivant un taux déterminé opération par opération ; 
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• les produits des emprunts contractés par le Syndicat ; 
 
• le crédit provenant du prélèvement sur la section de fonctionnement ; 
 
• les produits exceptionnels (entre autres, dons et legs). 
La copie du budget et des comptes du Syndicat est adressée chaque année aux membres du syndicat. 

 
 
Article 17 : Comptabilité 
Les fonctions de Receveur du Syndicat sont exercées par un Comptable Public désigné par le Trésorier 
Payeur Général du Finistère. 

 
 
Article 18 : Modification des statuts 
Le Comité syndical délibère et procède à la modification des statuts par un vote à la majorité des deux 
tiers des membres qui composent le Comité syndical (article L5721-2-1 du Code général des 
collectivités territoriales). 
 
Les propositions de modifications des statuts portant sur : 
• la composition du Comité syndical, 
• la répartition des prises en charge des dépenses et des recettes du budget du Syndicat 
mixte, 
doivent faire l’objet d’un accord préalable du Conseil régional et du Conseil général. 

16 
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